
 

 

 

 
 

COMMUNIQUÉ 

Pour diffusion immédiate 
 
 
 

2011 : UNE ANNÉE DE CHANGEMENTS POUR LES ÉCOCENTRES 

 
 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu, le 20 décembre 2010 – Le 1

er
 janvier prochain, Compo-Haut-Richelieu inc. 

instaurera une nouvelle procédure régissant l’accès à ses trois écocentres. Dorénavant, les citoyens 

desservis disposeront d’une quantité limitée de visites gratuites à l’écocentre. 

 

« Les redevances établies par le gouvernement et les frais de disposition des matières de plus en plus 

élevés obligent Compo-Haut-Richelieu inc. à hausser ses tarifs et à revenir à des règles plus strictes », 

explique Mme Christiane Marcoux, présidente. 

 

Les citoyens désirant se départir de matériaux de construction, de béton, de bardeaux d’asphalte ou de 

traverses de chemin de fer disposeront annuellement de 5 crédits équivalant à un chargement de 75 pi
3
 

chacun. Lorsque les 5 crédits auront été épuisés, des frais s’appliqueront. 

 

Compo-Haut-Richelieu inc. tient à préciser que les encombrants de métal, le matériel informatique et 

électronique, les pneus sans jantes, les vélos, les matières recyclables et les résidus domestiques 

dangereux (peintures, piles, huiles usées, etc.) seront acceptés sans frais et de façon illimitée. 

 

La présentation du permis de conduire du conducteur sera obligatoire et agira à titre de preuve de 

résidence pour l’attribution des crédits. 

 

Pour connaître les heures d’ouverture, les matières refusées ou pour tout autre renseignement, les 

citoyens peuvent contacter Compo-Haut-Richelieu au 450 347-0299 ou visiter le site Internet au 

www.compo.qc.ca. 
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Ci-après, vous trouverez un tableau explicatif de la nouvelle procédure pour les écocentres en 2011. 



 

 

 
 
 
 
 
 

PRODUITS QUANTITÉ COÛT 

Résidus domestiques dangereux (RDD) 
(peinture, huiles usées, propane, aérosols, extincteurs, etc.) Illimité Gratuit 

Informatique et électronique 
(téléviseurs, ordinateurs, écrans, lecteurs CD, etc.) Illimité Gratuit 

Pneus sans jantes 
de grandeur standard, selon les normes de RECYC-
QUÉBEC 

Illimité Gratuit 

Vélos Illimité Gratuit 

Batteries d’automobiles Illimité Gratuit 

Matières recyclables 

(papier, carton, plastique, verre et métal) 
Illimité Gratuit 

Métal Illimité Gratuit 

Matériaux de construction 

Béton 

Bardeaux d’asphalte (75 pi
3
 = 2 crédits) 

Traverses de chemin de fer (75 pi
3
 = 2 crédits) 

Par année : 5 crédits de 75pi
3
 chacun 
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